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PROCÈS-VERBAL  
RÉUNION D’URGENCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le 2 juillet 2024, 17 h – Ville de Saint-Quentin 
 
PRÉSENCES : Nicole Somers, Maire  
  Les conseillers Serge Pineault, Alain Martel et Roger Guimond 

Personnel administratif : Suzanne Coulombe, Directrice générale-Greffière, Guy 
Chiasson, Directeur des finances par intérim, Gilles Croussette, Directeur des travaux 
publics et Linda Levesque Borris, Greffière adjointe 

 
1. OUVERTURE DE LA RÉUNION À 17 H 06. 

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

RÉSOLUTION 2024-141 
Il est proposé par le conseiller Roger Guimond et appuyé du conseiller Serge Pineault, que 
l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS  
Aucune. 
 
Ouverture du huis clos 
RÉSOLUTION 2024-142 
Il est proposé par le conseiller Alain Martel et appuyé du conseiller Roger Guimond, que la 
réunion d’urgence se poursuive à huis clos.    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
Fermeture du huis clos 
RÉSOLUTION 2024-143 
Il est proposé par le conseiller Roger Guimond et appuyé du conseiller Serge Pineault, que le 
huis clos prenne fin.       ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
RAPPORT DU HUIS CLOS ET RECOMMANDATIONS 
 

4. PLANS QUINQUENNAUX 
RÉSOLUTION 2024-144 
Il est proposé par le conseiller Roger Guimond et appuyé du conseiller Alain Martel, que le plan 
quinquennal 2024-2028 qui dresse la liste des projets de capitaux reliés aux Fonds de retour de 
la taxe sur l’essence (FTE) et aux comptes général et eau et égouts, soit approuvé tel que soumis 
par le Directeur des finances par intérim, M. Guy Chiasson.  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
   

5. PROJET DU PARC AQUATIQUE 
RÉSOLUTION 2024-145 
Il est proposé par le conseiller Serge Pineault et appuyé du conseiller Alain Martel, que l’offre 
de services de la firme d’ingénierie Roy Consultants, au cout de 155 000 $ plus taxes pour 
services d’architecture et d’ingénierie, incluant les conceptions préliminaire et détaillée et 
approvisionnement de construction, relativement au projet d’aménagement d’un parc 
aquatique, soit approuvé.      ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
RÉSOLUTION 2024-146 
Il est proposé par le conseiller Alain Martel et appuyé du conseiller Roger Guimond, que le 
rapport du huis clos soit accepté tel que présenté.   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

6. LEVÉE DE LA RÉUNION 
La séance est levée à 18 h 01.  
 

____________________________     ___________________________ 
Suzanne Coulombe       Nicole Somers 

Directrice générale-Greffière      Maire   
 

___________________________ 
Linda Levesque Borris 
Greffière adjointe 


